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I – DEFINITION DU POSTE 

 

1 SERVICE : Direction de la santé  

 

2 LIBELLE DU POSTE : Infirmier de prévention 

 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 3 

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : B 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : B 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FSA 

 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE : 

S/CHAP. : 962 02                                                                                 CODE POSTE : 3180 

PROGRAMME RH : 970 01               CENTRE DE TRAVAIL : 322   

 

7 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : Subdivision santé des îles Marquises  - Cellule de promotion de la 

santé, Taiohae – NUKU-HIVA 

 

8 

 
FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) :  

Sous la responsabilité du chef d’équipe promotion de la santé, l’infirmier de prévention est chargé d’effectuer et 

de coordonner les missions confiées de santé publique au niveau de l’archipel. Il coordonne des actions de santé 

publique et de santé communautaire sur le terrain, gère les programmes de santé prioritaires, territoriaux ou 

locaux et évalue les actions de santé publique réalisées. 

 

9 EFFECTIFS ENCADRES              A               B               C            D           Autres 

NOMBRES : Néant                                    

 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Le chef d’équipe promotion de la santé 

 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE : 

- Equipement standard de bureautique 

- Véhicule de service pour les activités professionnelles 

 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE :  

- Participation aux activités de prévention, aux réunions d’enseignants, de parents d’élèves ou autres 

après les heures de service, moyennant récupérations, 

- Capacités d’adaptation et de travail en équipe,  

- Respect des horaires de travail et de la discrétion professionnelle 

- Déplacements vers les autres îles de l’archipel (moyens de transport, aérien et maritime) 

- Contacts avec les différents personnels composant les structures de soins de l’archipel 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES :  
- Coordonner des actions de santé publique et de santé communautaire sur le terrain ; 

- Travailler en collaboration avec les consultations externes programmées de l’hôpital Louis Rollin en 

prenant en charge l’hygiène scolaire et la prévention des chroniques ; 

- Coordonner les activités de prévention au sein de la subdivision et plus particulièrement au sein de 

l’hôpital Louis ROLLIN ; 

- Mettre en place des actions d’information et d’éducation pour la santé en faveur de la communauté ; 

- Former le personnel de santé et les relais ; 

- Mobiliser les ressources existantes pour développer les actions de prévention ; 

- Mettre en place et gérer les programmes de santé prioritaires ou territoriaux ; 

- Identifier et analyser les besoins de la communauté ; 

- Elaborer les programmes et projets d’actions locales ; 

- Participer aux programmes de santé retenus dans le calendrier territorial : journée mondiale de la santé, 

journées territoriales de santé, etc. ; 

- Participer aux enquêtes épidémiologiques sur le terrain selon les cas sanitaires rencontrés ; 

- Favoriser le travail pluridisciplinaire dans les formations sanitaires en partenariat avec divers acteurs 

publics, privés, religieux et associatifs ; 

- Evaluer les actions de santé publique réalisées ; 

- Animer l’équipe mise à sa disposition. 
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14 ACTIVITES ANNEXES : 

- Participer aux réunions de la subdivision et de l’hôpital Louis Rollin ; 

- Participer aux activités de soins curatifs et de protection infantile (hôpital et infirmeries), à titre 

exceptionnel ; 

- Participer aux transferts sanitaires, à titre exceptionnel. 

 

II – PROFIL PROFESSIONNEL 
 

15 

16 

CADRE D’EMPLOI : Infirmier 

SPECIALITE SOUHAITEE : Diplôme d’Etat d’infirmier  

                          

S : Sensibilisation, A : Application; E : Expert 

17 COMPETENCES  S A E 

 

 

- Connaissance du contexte géo-sanitaire polynésien souhaitable 

- Maîtrise de l’outil bureautique (Word et Excel) 

- Gestion de projets 

- Rigueur et assiduité dans le travail 

- Capacité d’initiative et d’organisation 

- Esprit d’analyse et synthèse 

- Disponibilité 

- Polyvalence 

- Discrétion professionnelle 

- Travail d’équipe 

 X 

X 

X 

 

 

 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

 

18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE : Santé publique et communautaire 

 

19 FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE : au Département programmes de prévention (DPP) 

 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : 4 ans minimum 

 

Le chef de service                                                                                       L’agent : 

 

Date :                                                                                                           Date  :  

 

Signature :                                                                                                   Signature :  

 


